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En adoptant le rapport de Monika HOHLMEIER (PPE, DE), la commission des libertés civiles, de la
justice et des affaires intérieures recommande que le Parlement européen donne son approbation à la
conclusion du protocole entre l'Union européenne, la Suisse et le Liechtenstein relatif à l'adhésion du
Liechtenstein à l'accord entre la Communauté européenne et la Suisse relatif aux critères et mécanismes
de détermination de l'État responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans un État membre
ou en Suisse.
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